
Nom du dispositif date de sortie Période AAP taux d'intervention Investissements éligibles où déposer Conseillers en charge des dossiers

Réorientation des exploitations viticoles
ouvert jusqu'au 31 décembre 

2024

Taux : 30% + 20% AB (projet de réorientation associé avec une démarche AB)

Plancher : 10 000 €

Plafond : 70 000 €

Eligibilité : arracher au moins 3 ha de vigne et s'engager à ne pas replanter de vigne.

Dispositif non soumis à la sélection, engagement des dossiers au fil de l'eau.

Dépenses éligibles :

- Ingénierie et études dans la limite de 10% des coûts du projet

- Cultures pérennes : Achats de plants, prestation de travaux de plantation, location de matériel 

agricole sans chauffeur

- Fourniture pour le palissage et matériel de protection contre le gel/grêle des cultures

- Equipements/matériel spécifiques (non présent en viticulture) de récoltes, de tailles, d’entretien et 

de destruction des couvert végétaux, planteuse, semoir

- Coût de main d’oeuvre de l’exploitation pour les travaux réalisés par le porteur de projet plafonné à 

20% du coût de la plantation (hors achat des plants)

Dépenses inéligibles : investissements liés à l'irrigation

Région Nouvellle-Aquitaine

Dépôt papier

Anne Sophie PEYRONNET - 06 17 45 53 38

as.peyronnet@haute-vienne.chambagri.fr

Stéphane FILLON - 06 99 92 00 77

stephane.fillon@haute-vienne.chambagri.fr

Sylvie ENEE - 06 68 03 59 20

sylvie.enee@haute-vienne.chambagri.fr

Lise SAVEJOLS - 06 12 69 63 65

lise.savajols@haute-vienne.chambagri.fr

Dispositif expérimental d’aide aux investissements de 

biosécurité

pour lutter contre la tuberculose dans 2 zones 

géographiques test (24-87, 40-64)

30 juin 2023 30 juin 2023-31 décembre 2025

Taux : 65% 

Plancher : 3 000€ HT de dépenses éligibles

Plafond : 25 000€ HT de dépenses éligibles, transparence GAEC (x1,8 pour 2 associés, x 

2,5 pour 3 associés et +)

Dispositif de contention plafonné à 4 000€ HT

Coût forfaitaire clôture fixe 3 ou 4 rangs sans électrification : 8€HT/ml

Eligibilité : 

Avoir un numéro de cheptel bovin

Exploitations avec siège d'exploitation et exploitations qui ont des parcelles sur des 

communes situées dans les zones d’expérimentation -En 87 : Pensol, Ladignac le long, 

Le Chalard

Avoir réalisé un diagnostic biosécurité bovine de son exploitation débouchant sur un plan 

d’action validé par un intervenant agréé (vétérinaire ou technicien GDS)

Avoir suivi une formation en biosécurité bovine dispensée par un organisme agréé (à 

partir de 2020 et au plus tard au moment de la demande de paiement)

Dispositif non soumis à la sélection, engagement des dossiers au fil de l’eau

Investissements éligibles :

Dispositif de contention préconisé pour les opérations de prophylaxie (plafonné à 4 000€HT)

Clôture fixe 3 ou 4 rangs sans électrification

Equipements au champ pour mettre la nourriture hors portée de la faune sauvage

Assainissement stabilisation de points d’abreuvement

Condamnation et mise en défens de l’accès des bovins à des points d’eau naturels (cours d’eau, lac, 

étang, mare, zone humide)

Système de pompage, de stockage d’eau et d’abreuvement

Réseau de distribution d’eau connecté au système d’abreuvement

Système de protection des stocks d’aliment vis-à-vis de la faune sauvage

Matériel nécessaire à la sectorisation de l’exploitation et à la gestion des risques liés aux visiteurs

Le matériel d’occasion est éligible.

Adresse d'envoi ou de dépôt :

Région Nouvelle-Aquitaine – Site de Limoges

Pôle Développement Economique et Environnemental

Direction Agriculture, Industries Agroalimentaires et Pêche

Service Filières Promotion Qualité

27 Boulevard de la Corderie - CS 3116

87031 Limoges Cedex 1

Contact : Stéphanie LUCAS – stephanie.lucas@nouvelle-

aquitaine.fr – 05.55.45.17.84

Isabelle KIMMEL - 06 12 69 59 29

isabelle.kimmel@haute-vienne.chambagri.fr

Sarah MARTINETZ - 06 60 26 41 67

sarah.martinetz@haute-vienne.chambagri.fr

Benjamin ROUGERIE - 06 27 68 49 13

benjamin.rougerie@haute-vienne.chambagri.fr

Sylvie ENEE - 06 68 03 59 20

sylvie.enee@haute-vienne.chambagri.fr

Anne Sophie PEYRONNET - 06 17 45 53 38

as.peyronnet@haute-vienne.chambagri.fr

Mécanisation en zone de montagne (PA, Limousin) 15 septembre 2023
15 septembre 2023 - 19 janvier 

2024

Taux de base de 35%+5% si achat en copropriété

Plancher : 5 000€

Plafonds par type d'investissements

Eligibilité du demandeur : 

-le siège de l'exploitation doit être en zone de montagne, 

-la périodicité entre 2 demandes pour un équipement identique est de 7 ans,

-le dépôt d’un nouveau dossier pour une même exploitation agricole devra 

obligatoirement être postérieur à la réception de la demande de solde du dossier « 

Mécanisation en zone de montagne » précédent.

Les dépenses sont éligibles à partir de la date de dépôt de la pré-demande d’aide.

Critères de sélection : certification environnementale de niveau 3, Agriculture biologique, 

transhumance, nouvel agriculteur ou jeune agriculteur, matériel améliorant la sécurité ou 

la pénibilité, primo demandeur. 

Investissements éligibles (Limousin) :

-Ouverture des milieux : jumelage de roues, option « pneumatiques basse pression », option « kit 

chenilles pour quad et véhicules légers », broyeur axe horizontal, gyrobroyeur, broyeur sur cellule 

porte outil et broyeur tracté derrière quad (maximum 3m20), cellule porte outil (type 

motofaucheuses) avec équipement adapté.

-Clôture des parcelles accidentées ou pentues : enfonce pieux à vibration sur attelage télescopique 

ou tracteur chargeur (uniquement en achat en copropriété -3 exploitants mini).

-Gestion de l'activité du pâturage/éloignement/conditions climatiques : bétaillère (uniquement en 

achat en copropriété - 3 exploitants min), abri déplaçable version jeunes bovins.

Les acquisitions de matériel en copropriété sont éligibles avec une convention de partenariat signée 

entre le chef de file et les autres partenaires.

En Limousin, fournir un diagnostic d'exploitation démontrant la pertinence des investissements 

proposés

Pré-demande avec les pièces minimales en format papier 

auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine, 2 rue Alfred de 

Lassence - CS 560463 – 64004 PAU Cedex

puis dépôt dématérialisé du dossier complet sur MDNA  "Mes 

démarches en Nouvelle-Aquitaine" (à partir du 23 octobre 

2023)

IrèneVEYSSIERE - 06 12 69 84 98

irene.veyssiere@haute-vienne.chambagri.fr

Plan Végétal Environnement 18 décembre 2023 18/12/2023-15/03/2024

Plancher des dépenses éligibles : 5 000 €HT

Plafond des dépenses éligibles : 50 000 €HT (GAEC 2 associés 100 000 €HT, GAEC 3 

associés et plus 125 000 €HT)

Taux d'aide : 30% +10% si AB sur tout ou partie de la production végétale objet de 

l'investissement

Critères d'éligibilité : 

exploitation HVE (en cours ou certifiée)

ou exploitation AB ou en conversion (sur les productions concernées par le projet)

ou exploitation en zone à enjeu eau avec accompagnement individuel d'exploitation

Investissements éligibles :

Méthodes de désherbage alternatif à la lutte chimique

Entretien par voie mécanique des couverts ou de l'enherbement

Implantation de couverts herbacés, intercultures et cultures associées

Alternative à la dessication chimique

Entretien des prairies

Epamprage mécanique

Implantation dans couverts ou culture en place

Entretien des haies

Gestion de la fertilisation

Biocontrôle (pièges connectés...)

Matériels spécifiques pour cultures riches en protéines

OAD irrigation (stations météo, tensiomètres...)

Irrigation (logiciel de bilan hydrique, régulateur électronique...)

Investissements inéligibles : équipements d'irrigation (pivots, goutte à goutte, asperseur)

Région Nouvellle-Aquitaine

Dépôt dématérialisé sur MDNA

Céline NOUAILLE - 06 12 69 74 20

celine.nouaille@haute-vienne.chambagri.fr

Hugo PRAGOUT - 07 64 50 57 71

hugo.pragout@haute-vienne.chambagri.fr

Caroline  PIQUEREL - 06 99 92 28 88

caroline.piquerel@haute-vienne.chambagri.fr

Danièle BARATAUD - 06 12 61 76 91

daniele.barataud@haute-vienne.chambagri.fr

France 2030 – Guichet : Soutien aux investissements de 

solutions innovantes pour les serres 
22 décembre 2023 22/12/2023-31/12/2024

Plancher des dépenses éligibles : 50 000 €HT

Plafond des dépenses éligibles : 500 000 €HT 

Taux d'aide : 20% à 40% 

+10% pour JA/NI (détenant au moins 20% du capital social)

+10% pour les CUMA

+10% pour producteurs membres d'une OP ou coopérative

Investissements éligibles :

Adaptation au changement climatique et aux risques sanitaires émergents (serre AGRINEA...)

Réduction de la consommation énergétique, production d’énergie renouvelable (serre PV...)

Optimisation de la gestion de la ressource en eau, et préservation des sols, de l’eau et de l’air 

(multichapelle TT)

Amélioration des conditions de travail et réduction de la pénibilité du travail (solution NeoFarm)

Dépôt sur le site FranceAgriMer

https://pad.franceagrimer.fr/pad-

presentation/vues/publique/retrait-

dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_3RA_FL_SERRES

Hugo PRAGOUT - 07 64 50 57 71

hugo.pragout@haute-vienne.chambagri.fr

France 2030 – Guichet : Soutien aux investissements de 

solutions innovantes d’agroéquipements pour les vergers
27 décembre 2023 27/12/2023-31/12/2024

Plancher des dépenses éligibles : 2 000 €HT

Plafond des dépenses éligibles : 200 000 €HT (CUMA : 500 000€HT)

Taux d'aide : 20% à 40% 

+10% pour JA/NI (détenant au moins 20% du capital social)

+10% pour les CUMA

+10% pour producteurs membres d'une OP ou coopérative

Investissements éligibles :

Amélioration des conditions de travail et réduction de la pénibilité du travail (réceptacle automatique 

EXPAND…)

Substitution des intrants chimiques et de synthèse en priorité ou réduction significative des quantités 

- réduction des risques et impacts (XPowerXPS ...)

Réduction de la consommation énergétique, production d’énergie renouvelable (SOLOFE...)

Adaptation au changement climatique et aux risques sanitaires émergents (capteur gel connecté)

Dépôt sur le site FranceAgriMer

https://pad.franceagrimer.fr/pad-

presentation/vues/publique/retrait-

dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_3RA_FL_VERGER

Hugo PRAGOUT - 07 64 50 57 71

hugo.pragout@haute-vienne.chambagri.fr

Dispositifs ouverts



France 2030 – Guichet : Soutien aux investissements de 

solutions innovantes d’agroéquipements pour les fruits et 

légumes

3 janvier 2024 3/01/2024-31/12/2024

Plancher des dépenses éligibles : 2 000 €HT

Plafond des dépenses éligibles : 200 000 €HT (CUMA : 500 000€HT)

Taux d'aide : 20% à 40% 

+10% pour JA/NI (détenant au moins 20% du capital social)

+10% pour les CUMA

+10% pour producteurs membres d'une OP ou coopérative

Investissements éligibles :

Substitution des intrants chimiques et de synthèse en priorité, ou réduction significative des 

quantités - réduction des risques et impacts (Bineuse automotrice de désherbage mécanique 

Cultitrack...)

Optimisation de la gestion de la ressource en eau et préservation des sols, de l’eau et de l’air 

(récolteuse mâche...)

Réduction des GES et des polluants atmosphériques (GREEN LINE)

Amélioration des conditions de travail et réduction de la pénibilité du travail (Toutilo...)

Réduction de la consommation énergétique, production d’énergie renouvelable (Q-REF )

Adaptation au changement climatique et aux risques sanitaires émergents (AQUAFOX METEO) 

Dépôt sur le site FranceAgriMer

https://pad.franceagrimer.fr/pad-

presentation/vues/publique/retrait-

dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_3RA_FL_AUTRE

Hugo PRAGOUT - 07 64 50 57 71

hugo.pragout@haute-vienne.chambagri.fr

France 2030 – Guichet : Soutien aux investissements de 

solutions innovantes d’irrigation
9 janvier 2024 9/01/2024-31/12/2024

Plancher des dépenses éligibles : 2 000 €HT

Plafond des dépenses éligibles : 200 000 €HT (CUMA : 500 000€HT)

Taux d'aide : 30% 

+10% pour JA/NI (détenant au moins 20% du capital social)

+10% pour les CUMA

+10% pour producteurs membres d'une OP ou coopérative

Investissements éligibles :

AQUAFOX IRRI, Pivot France-Pivot, Sonde Météus, sondes de pilotage de l'irrigation…

Dépôt sur le site FranceAgriMer

https://pad.franceagrimer.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-

dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_3RA_FL_IRRIGAT

Jean Emmanuel VERNON - 07 64 50 56 43 

je.vernon@haute-vienne.chambagri.fr

https://pad.franceagrimer.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_3RA_FL_IRRIGAT
https://pad.franceagrimer.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_3RA_FL_IRRIGAT
https://pad.franceagrimer.fr/pad-presentation/vues/publique/retrait-dispositif.xhtml?codeDispositif=F2030_3RA_FL_IRRIGAT

